
 

 

Association des Amis de l’Orgue 
De 

Saint-Péravy-la-Colombe 
 

         Le 10 Avril 2026 
 

OBJET : Entretien de l’orgue communal support des manifestations musicales de 

  l’Association des amis de l’orgue de Saint-Péravy-la-Colombe, appel à 

  souscription. 
 

 Bien chers amis, chères amies des Orgues,  
 

 Comme je l’ai souvent évoqué lors de nos rencontres, l’orgue communal dont les 

artistes et le public apprécient tant la qualité technique exige irrémédiablement une 

révision complète appelée opération de relevage (remise en état, procédé de 

dépoussiérage, nouveaux réglages). 

En accord avec l’Assemblée municipale de Saint Péravy, notre association a consulté 

le Facteur d’Orgues PESCE , le devis acceptable d’un montant de 14 971, 20€. 

 Une souscription est lancée et sera clôturée le 8 juin prochain.  

Au cours de notre réunion de Bureau le 8 avril dernier, il a été rendu compte d’un 

montant déjà très encourageant de souscriptions mais il nous faut poursuivre. Et dans 

ce cas, je sais combien notre association sait pouvoir compter sur la générosité de 

toutes et tous.  

- Toute contribution à partir de 20 € participera à notre volonté commune de 

préserver l’orgue construit dans l’église par les facteurs d’orgues de la 

Manufacture PESCE, il y a 26 ans.  

 Tant de concertistes accueillis au fil des années et tant de concerts à nouveau 

en préparation pour interpréter œuvres classiques et créations contemporaines,  

Tant d’élèves de l’école intercommunale également ont bénéficié de l’enseignement de 

pédagogues prestigieux grâce à la qualité de l’orgue,   

C’est dans ce but que nous vous sollicitons votre participation en vous adressant le 

document de souscription joint.  

 Notre sollicitation financière va bien entendu vers nos fidèles interlocuteurs 

que sont les mécènes privés et publics, les institutions locales et nationales. 

 L’objectif d’agir rapidement pour la sécurité musicale de l’orgue est à atteindre cette 

année 2026, 

 Pour remercier celles et ceux qui s’inscrivent dans cette indispensable 

restauration du patrimoine, l’association organise le vendredi 26 juin à 20 h, un 

temps musical inédit. 
 

 Croyez en nos sincères reconnaissances pour votre action dont nous présumons 

d’ores et déjà qu’elle sera généreuse. 

       Les Membres du Bureau 

       et Conseil d’Administration. 
 
 



 
 
 
 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
 
NOM et Prénom : 
 
Adresse : 
 
EMAIL  
 
 

Vous pouvez régler par chèque, ou directement par virement bancaire, 

RIB de l’Association : 

IBAN : FR76 1027 8374 7000 0103 6560 269 

BIC : CMCIFR2A 

 

Chèque à libeller à l’ordre de : 

« Les Amis de l’Orgue de Saint -Péravy-la-Colombe" à adresser à : 

Madame Jacqueline POSIERE, Trésorière – 25, clos de la Montespan 45140 Saint-Jean de la Ruelle  

 

Association d’intérêt Général permettant de délivrer un reçu fiscal. 

(Réduction d’impôt de 66% du montant du don)  

Agrément N° 2025-JEP-45-014 

 

Nous vous remercions de votre fidèle soutien 
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